
Une rétrogradation peut-elle entraîner une réduction de salaire ?

Réponse courte

Une rétrogradation disciplinaire peut entraîner une réduction de salaire si le nouveau poste correspond à une

classification inférieure prévue par la convention collective ou le contrat. Cette réduction constitue une modification

substantielle du contrat au sens de l'article L.121-7 et requiert l'accord exprès du salarié. L'employeur ne peut pas

diminuer unilatéralement la rémunération, même à titre disciplinaire. Le salaire social minimum fixé par la loi reste

le plancher incompressible. Si le salarié refuse la baisse de salaire, l'employeur peut renoncer à la mesure ou

engager un licenciement avec préavis selon les articles L.124-1 et suivants.

Définition

La réduction de salaire consécutive à une rétrogradation désigne la diminution de la rémunération liée au passage

à un poste de classification inférieure dans le cadre d'une sanction disciplinaire. Cette mesure touche une clause

essentielle du contrat et relève du régime de la modification substantielle protégé par l'article L.121-7.

Questions fréquentes

Mon employeur peut-il baisser mon salaire sans mon accord à titre de sanction ?

Non, la réduction de salaire ne peut jamais être imposée unilatéralement, même en cas de faute grave. Elle constitue une modification
substantielle soumise à l'accord exprès du salarié, conformément à l'article L.121-7 du Code du travail.

Que faire si je refuse une baisse de salaire liée à une rétrogradation ?

Le refus ne constitue pas une faute. L'employeur peut soit renoncer à la mesure et maintenir les conditions initiales, soit engager un
licenciement avec préavis dont le caractère réel et sérieux sera contrôlé par le tribunal du travail.

Une baisse de salaire peut-elle descendre sous le salaire social minimum ?

Non, le salaire social minimum (qualifié ou non qualifié) fixé par la loi reste un plancher incompressible quelle que soit la sanction.
L'employeur ne peut en aucun cas fixer une rémunération inférieure, même en cas de rétrogradation disciplinaire.

Une rétrogradation peut-elle entraîner une baisse de salaire au Luxembourg ?

Oui, si le nouveau poste correspond à une classification inférieure. Toutefois, cette réduction constitue une modification substantielle du
contrat (art. L.121-7) qui nécessite l'accord exprès du salarié. Le salaire social minimum reste le plancher incompressible.

Conditions d’exercice

Le salaire social minimum reste un plancher incompressible : aucune rétrogradation, si sévère soit-elle, ne peut faire

descendre la rémunération en dessous du SSM qualifié ou non qualifié applicable au poste.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

/corpus/rh/14-0053/la-retrogradation-disciplinaire-est-elle-possible-au-luxembourg/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7


Condition Détail

Base conventionnelle Rétrogradation prévue dans le catalogue des sanctions applicables

Grille de classification Le nouveau salaire doit correspondre à la classification du poste inférieur

Respect du SSM Le salaire ne peut descendre en dessous du salaire social minimum applicable

Accord du salarié Consentement exprès et écrit obligatoire (art. L.121-7)

Proportionnalité La réduction doit être proportionnée à la gravité de la faute

Modalités pratiques

Un chiffrage complet, incluant primes et avantages en nature, évite les mauvaises surprises : bien souvent, la baisse

réelle dépasse largement la seule différence de salaire de base affichée dans la grille conventionnelle.

Étape Détail

Chiffrage de l'impact Calculer la différence entre le salaire actuel et celui du poste inférieur

Vérification du plancher S'assurer du respect du salaire social minimum (qualifié ou non qualifié)

Notification détaillée Préciser le nouveau salaire, la classification et la date d'effet

Délai de réflexion Laisser au salarié un délai raisonnable pour accepter ou refuser

Avenant contractuel Formaliser la nouvelle rémunération par avenant signé

Impact sur les accessoires Vérifier les conséquences sur primes, avantages en nature, cotisations

Pratiques et recommandations

Chiffrer précisément l'impact financier de la rétrogradation avant de la proposer au salarié pour assurer la

transparence de la démarche.

Vérifier que le nouveau salaire respecte le salaire social minimum et la grille conventionnelle applicable.

Informer le salarié de l'ensemble des conséquences financières, y compris sur les primes, les cotisations sociales et

les droits à pension.

Proposer un accompagnement pour faciliter la transition vers le nouveau poste.

Documenter l'accord du salarié par un avenant contractuel détaillé précisant l'ensemble des conditions modifiées.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-7 du Code du travail Modification substantielle du contrat en défaveur du salarié

Art. L.124-1 du Code du travail Résiliation du contrat avec préavis

Art. L.222-2 du Code du travail Salaire social minimum

Art. L.251-1 du Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination

La réduction de salaire ne peut jamais être imposée unilatéralement, même en cas de faute grave du salarié. Le respect du salaire

social minimum est impératif quelle que soit la sanction disciplinaire prononcée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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